
 

LLee  2299  nnoovveemmbbrree  
VVoouuss  aall lleezz  cchhooiissii rr   !! !! !!   

Section LSI Le 27 novembre 2013  

  Tract n° 9 

 

VVoouuss  aall lleezz  ddéécciiddeerr   ddeess  ppeerrssoonnnneess  qquuii   aauurroonntt   llee  ddrrooii tt   ddee  nnééggoocciieerr ..  

Notamment lors des négociations annuelles obligatoires portant sur :  
• les salaires (salaires par catégorie professionnelle, primes, avantages en nature, …) ; 

• la durée effective et l’organisation du temps de tr avail  ; 

• l’égalité professionnelle  (suppression des écarts de rémunération entre les hommes 
et les femmes, conditions d’accès à l’emploi et à la formation professionnelle, etc.) ; 

• l’évolution de l’emploi dans l’entreprise  (prévisions d’emploi, nombre de CDD et 
de missions d’intérim, etc.) ; 

• l’insertion professionnelle et le maintien dans l’e mploi des personnes 
handicapées  (conditions d’accès à l’emploi et à la formation professionnelle, etc.) ; 

• la prévoyance maladie  ; 

• l’épargne salariale  (intéressement, participation, plan d’épargne retraite collectif, etc.). 
 

CCee  jjoouurr  llàà  vvoouuss  aall lleerr   ééggaalleemmeenntt  ddééssiiggnneerr   lleess  ppeerrssoonnnneess  qquuii   ::   
• porteront vos questions et réclamations  devant l’employeur. 

• géreront les activités sociales  et culturelles. 

• seront associées aux décisions  qui concernent la gestion économique de 
votre entreprise (organisation du travail, conditions de travail, etc…) 

 

EEnn  vvoottaanntt   ppoouurr   llaa  ll iissttee  pprréésseennttééee  ppaarr  llaa  CCFFDDTT,,  vvoouuss  cchhooiissiisssseezz  ddeess  éélluuss  qquuii   ::   
☺ contribuent à réguler les relations entre employeurs et salariés.  
☺ formés à l’exercice de leur mandat, sont en capacité d’influencer la stratégie 

économique, financière et sociale de l’entreprise.  
☺ s’impliquent et défendent l’intégrité physique et morale des salariés (risques 

psychosociaux, exposition aux produits toxiques, pénibilité, conditions de travail, 
harcèlement, discrimination …).  

 



 

EEnn  vvoottaanntt   ppoouurr   llaa  CCFFDDTT  vvoouuss  ssoouutteenneezz  lleess  vvaalleeuurrss  eett   pprr iinncciippeess  ssuuiivvaanntt   ::   

 ☺ L’émancipation et la solidarité, le refus des inégalités 
et le respect des différences. 

 

 ☺ Le choix de la négociation et du « rapport 
d’intelligence » comme modèle de relations sociales. 

 ☺ La volonté de faire progresser les conditions de vie et 
de travail tout en veillant à ne pas mettre en danger la 
pérennité de l’entreprise. 

QQuuee  vvoouuss  pprrooppoossee  ccoonnccrrèètteemmeenntt   llaa  CCffddtt   ??  

� Vous associer à la préparation des Négociations Annuelles Obligatoires. 
� Obtenir plus de transparence dans l’attribution des augmentations 

individuelles. 
� Vous informer régulièrement sur la santé économique de l’entreprise. 
� Vous informer des échanges du CE après chaque réunion. 
� Vous informer et défendre la qualité de vie au travail dans les évolutions qui 

seront contenues dans Safran. 
� Porter vos réclamations en réunion des délégués du personnel. 
� Conduire des études sur les conditions de travail et la santé au travail. 
� Affecter différemment le budget des activités sociales et culturelles du CE 

pour plus de justesse et de justice (~266 000 euros). 
� Mettre en place les chèques vacances. 
� Mettre à votre disposition son réseau d’expertise juridique et économique. 
� Etablir et entretenir le lien avec les salariés des autres sites du groupe 

Servier en France. 
� Améliorer votre défense individuelle. 
� Vous proposer des réunions d’information. 

 

PPoouurrqquuooii   llaa  CCffddtt   nnee  ddééppoossee--tt --eell llee  qquu’’uunnee  ll iissttee  aauu  pprreemmiieerr  ccooll llèèggee  ??  

Face aux différentes pressions directes et indirectes subies par les personnes 
proches de la Cfdt dans l’entreprise depuis plusieurs mois, le Syndicat a décidé 
de ne pas prendre le risque d’exposer ses adhérents et adhérentes à 
d’éventuelles représailles. 
C’est pourquoi le Syndicat ne présentera qu’une candidate, déjà connue et 
identifié comme appartenant à la Cfdt : Isabelle Géant . 
Nous espérons que les 4 années à venir nous permettrons de démontrer à tous 
(direction, encadrement et salariés) que le syndicalisme réformiste porté par la 
Cfdt n’est pas un ennemi de l’entreprise mais un allié au service de l’intérêt 
général. 

 
 

 

cfdt.servier@laposte.net  Portable : 06 63 12 76 09 
Poste interne : 39062  

 



 
RRôôllee  eett  mmiissssiioonnss  dduu  DDéélléégguuéé  dduu  PPeerrssoonnnneell   

Ils présentent à l’employeur les réclamations individuelles et/ou collectives des salariés en 
matière d’application de la réglementation du travail.  

Ils sont les interlocuteurs de l’inspecteur du travail qu’ils peuvent saisir de tout problème 
d’application du droit du travail et accompagner, lors de ses visites dans l’entreprise. 

Ils sont légitimes pour agir s’ils constatent qu’il existe dans l’entreprise une atteinte aux droits 
des personnes, à leur santé physique ou mentale, ou aux libertés individuelles (harcèlement 
moral ou sexuel, discrimination, etc…). 

RRôôllee  eett  mmiissssiioonnss  dduu  CCoommii ttéé  dd’’EEnnttrreepprr iissee  
Le CE assure l’expression collective des salariés. Il est obligatoirement informé et consulté sur 
les questions intéressant l’organisation, la gestion et la marche générale de l’entreprise et, 
notamment, sur les mesures de nature à affecter le volume ou la structure des effectifs, la durée 
du travail, les conditions d’emploi, de travail et de formation professionnelle des salariés.  

Il gère également les activités sociales et culturelles. A partir d’un budget attribué par l’entreprise 
il organise librement des activités touchant aux loisirs, aux vacances, au sport, à la culture. Ces 
dernières peuvent également prendre la forme d’une participation à la prise en charge d’une 
mutuelle de santé, d’une cantine ou d’une partie du coût des Chèques Emploi Service Universel 
(CESU) ou des Chèques Vacances. 

RRôôllee  eett  mmiissssiioonnss  dduu  CCoommii ttéé  dd’’HHyyggiièènnee,,  SSééccuurr ii ttéé  eett   CCoonnddii tt iioonnss  ddee  TTrraavvaaii ll   
Le comité contribue à la protection de la santé et de la sécurité des travailleurs de 
l’établissement et de ceux mis à sa disposition par une entreprise extérieure et à l’amélioration 
des conditions de travail, notamment par : 

• l’analyse des conditions de travail et des risques professionnels auxquels peuvent être 
exposés les travailleurs et à l’analyse de l’exposition des salariés à des facteurs de 
pénibilité ; 

• la vérification, par des inspections et des enquêtes, du respect des prescriptions 
législatives et réglementaires et de la mise en œuvre des mesures de prévention ; 

• le développement de la prévention par des actions de sensibilisation et d’information; 

• l’analyse des circonstances et des causes des accidents du travail ou des maladies 
professionnelles ou à caractère professionnel. 

RRôôllee  eett  mmiissssiioonnss  dduu  DDéélléégguuéé  SSyynnddiiccaall   
Le délégué syndical représente son syndicat dans l’entreprise. A ce titre il est seul habilité à 
négocier des accords.  
Le code du travail lui confie les missions suivantes :  

• étude et défense des droits des salariés. 

• étude et défense des intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu'individuels, des 
salariés. 

Il représente ses adhérents au sein de son syndicat. Il a également le pouvoir, par le biais de 
son syndicat, de saisir la justice pour les différents qui concernent le champ professionnel. 

MMéémmoo  



 

AA  pprrooppooss  ddee  llaa  ll iissttee  pprréésseennttééee  ssoouuss  ll ’’éétt iiqquueett ttee  ddee  ll ’’UUnnssaa  
 

Si nous avons la certitude que vous n’êtes pas des fourmis, nous pensons également 
que vous n’êtes pas des abeilles !  

AAlloorrss  nnee  vvoouuss  llaaiisssseezz  ppaass  eennddoorrmmiirr   ppaarr   uunn  ééccrraann  ddee  ffuummééee  !!   
 

Faire partie d’une organisation syndicale ce n’est pas acheter un label pour 
présenter une liste aux élections. C’est adhérer à des principes et des 
valeurs !!! 
 

Si au niveau national, l’Unsa est bien une organisation syndicale, il arrive que dans 
des entreprises des équipes locales abusent de l’autonomie laissée par cette 
organisation pour aller jusqu’à l’indépendance (y compris parfois vis-à-vis de la notion de 

syndicalisme elle-même).  
 

Au niveau national, l’Unsa définie son approche du syndicalisme(1) comme une force : 
• De proposition 
• D’action 
• De négociation sans complaisance et sans compromission. 

Posez-vous la question : QQuu’’eenn--eesstt--ii ll   cchheezz  LLSSII  ??  
 

Au niveau national, l’Unsa allie ses forces avec la Cfdt pour mieux défendre les 
intérêts des salariés. 

En mars 2011, Luc Bérille, Secrétaire Général de l’UNSA précise ce qu’il pense de la CFDT. 
Il confie au journal l’Express qu’il veut « faire en sorte que ceux qui partagent le réformisme 
se rapprochent ». Il explique qu’il a des contacts avec la Cfdt car selon lui la Cfdt est « la 
seule organisation capable de tenir un discours cohérent au niveau national. »(2) 

Posez-vous la question : QQuu’’eenn--eesstt--ii ll   cchheezz  LLSSII  ??  
 

 

Au niveau local, demandez-vous :  

••  AAuurr iieezz--vvoouuss  eeuu  aauuttaanntt   dd’’ iinnffoorrmmaatt iioonn  ddeess  éélluuss  CCEE  ssii   llaa  CCffddtt   nnee  ss’’ééttaaii tt   
ppaass  iimmppllaannttééee  ??  

••  LL’’UUnnssaa  sseerraaii tt --eell llee  pprréésseennttee  ssii   llaa  CCffddtt  nnee  ss’’ééttaaii tt   ppaass  iimmppllaannttééee  ??  

••  EEnn  qquuooii   llee  pprreemmiieerr   tt rraacctt   ddeess  éélluuss  CCEE  qquuii   ddéénniiggrraaii tt   IIssaabbeell llee  GGééaanntt   àà  tt ii ttrree  
ppeerrssoonnnneell   ééttaaii tt --ii ll   rreessppeeccttuueeuuxx  ddeess  pprr iinncciippeess  ddee  llaa  ddééccllaarraatt iioonn  ddeess  
ddrrooii ttss  ddee  ll ’’hhoommmmee  àà  llaaqquueell llee  ll ’’UUnnssaa  aaddhhèèrree  ((11))  ??  

••  CCoommmmeenntt   ssee  ffaaii tt --ii ll   qquuee  ddeess  éélluuss  CCEE,,  hhoosstt ii lleess  aauu  ssyynnddiiccaall iissmmee,,  aaiieenntt  
ssoouuddaaiinneemmeenntt   aaddhhéérréé  eenn  bblloocc  àà  ll ’’UUnnssaa  ??  

••  QQuueellss  iinnttéérrêêttss  ddééffeenndd  ll ’’UUnnssaa  ??  
 
 
Sources :  

1) www.unsa.org/plaquettes/presentation_unsa.html 
2) www.lexpress.fr/actualite/economie/une-succession-sans-histoires-a-la-tete-de-l-unsa_973205.html 


